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Quatre-vingtième session 

Première Commission 
Point 99 a) de l’ordre du jour 

Désarmement général et complet : traité interdisant 

la production de matières fissiles pour la fabrication 

d’armes et autres dispositifs explosifs nucléaires 
 

 

 

  Allemagne, Canada et Pays-Bas (Royaume des) : projet de décision 
 

 

  Traité interdisant la production de matières fissiles 

pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs 

nucléaires 
 

 

 L’Assemblée générale, rappelant sa résolution 78/28 du 4 décembre 2023 et sa 

décision 79/513 du 2 décembre 2024, décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de 

sa quatre-vingt-unième session, au titre de la question intitulée « Désarmement 

général et complet », la question subsidiaire intitulée « Traité interdisant la production 

de matières fissiles pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs 

nucléaires ». 

 

https://docs.un.org/fr/A/RES/78/28

